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 n° 211 769 du 30 octobre 2018 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître Y. MBENZA MBUZI 

Rue des Alcyons 95 

1082 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 juin 2014, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation d'un ordre de quitter le territoire, pris le 18 mai 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 septembre 2018 convoquant les parties à l’audience du 17 octobre 2018. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me Y. MBENZA MBUZI, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 18 mai 2014, sous le couvert d’un visa Schengen 

délivré par la France, valable du 1er juillet 2013 au 30 juin 2014. 

 

1.2. Le 18 mai 2014, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger, à la 

suite duquel la partie défenderesse a pris, à son égard, un ordre de quitter le territoire. Cette décision, 

qui lui a été notifiée le même jour, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

Article 7, alinéa 1: 
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 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

Article 74/14 : 

 article 74/14 §3,1°: il existe un risque de fuite 

L'intéressé n'est pas en possession d'un document d'identité valable et/ou d'un document de voyage 

valable. 

L'intéressé n'a pas d'adresse officielle en Belgique». 

 

2. Objet du recours. 

 

2.1. Par courrier électronique du 21 septembre 2018, la partie défenderesse a communiqué divers 

documents au Conseil. Il en ressort notamment qu’en date du 8 septembre 2017, le requérant s’est vu 

délivré une déclaration d’arrivée par l’administration communale de la Ville de Liège, laquelle indique 

qu’il « est autorisé au séjour jusqu’au 03/11/2017 ». 

 

A l’audience, la partie requérante confirme que le requérant avait entre-temps volontairement quitté le 

territoire belge. 

 

2.2. Le Conseil constate dès lors que la mesure d’éloignement attaquée a été exécutée. S’agissant de 

l’ordre de quitter le territoire attaqué, le Conseil observe qu’une telle mesure n’est exécutable qu’une 

seule fois et disparait de l’ordonnancement juridique lorsqu’elle est effectivement exécutée (en ce sens, 

C.E., 10 octobre 2013, n° 225.056).  

 

Il en résulte que le présent recours est devenu sans objet en ce qu’il vise l’ordre de quitter le territoire. 

 

2.3. Il résulte de ce qui précède que le recours est irrecevable 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente octobre deux mille dix-huit par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK N. CHAUDHRY 

 


